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Membres de la commission présents : EPAILLY Christine, GAIDIOZ Marie Christine, 

BODON Bernard, DI LUZIO Emmanuel, LABONNE Jean-Luc, SAGNARD Joël 

Membres de la commission excusés : CHAON Pierre, HIRTZIG Olivier 

Clubs présents : AS Beauchastel (CAZORLA Christophe, SAGNARD Joël, 

MONTMAGNON Benjamin), Dauphins Eyzin-Pinet (VALENCIER André, MARTINEZ 

Kylian), HC Tullins (GRIVET Cyril, EPAILLY Éric, EPAILLY Christine), CN La Rochette 

(ATES David), CN La Vanoise (CARENA Florence, TRAN DAI HIEU Valérie, MARACINE 

Nicolae), Tarentaise Natation (DI LUZIO Emmanuel, RUFFIER Gérard), Tritons de 

Beaufort (BERNARD Florence, NECIOLLI Sandra), Aravis Natation (BESSON-

MAGDELAIN Cécile), CN Haut Giffre – Samoëns (GUILLOT Bernard), CN La Roche sur 

Foron (FATTAZ Michaël), Évian Sports Natation (ALLESINA Danièle, MARULIER 

Emmanuelle, LAGNIER Dominique), Nautic Club Rumilly (CORDEAU Karine, CHANEL 

Sophie), Thônes Natation (FAVRE-PALACIOS Laurence, GAIDIOZ Marie-Christine,  

GAIDIOZ Kévin),  

Clubs absents : Les Mouettes de Lepin le lac, CN Chatel, CN Morzine. 

Assistent : JACQUIER Jean François ( Président du Comité Départemental de Haute-

Savoie), RAGINEL Paul (Président du Comité Départemental de Savoie), RIGOUX Claire, 

directrice de l’ERFAN. 

  

 

____________________________________________ 

 

Bernard BODON ouvre la réunion, à 20h07, en accueillant toutes les personnes 

présentes.  

 

 Point sur les modifications dans les clubs : 

AS Beauchastel : Joël SAGNARD est devenu le nouveau Président du club. Merci à 

Christophe CAZORLA pour le travail qu’il a fait pendant ses 6 années de Présidence. 

Dans le principe qu’en dehors des membres élus à la Ligue, chaque département a un 

représentant, Joël SAGNARD devient membre de la commission natation estivale en 

remplacement de Christophe CAZORLA. 
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 Rappel sur les nouvelles licences : 

Petit rappel  sur la réforme des licences, il y quelques ratés sur l’affiliation et les 

licences. Comme nous en avons déjà discuté au mois de novembre, il faut bien prendre 

l’affiliation « compétition » et non pas « animation ». 

Si vous faites des licences avant le 1er mai 2019, il faut les saisir en « natation pour 

tous ». Trois personnes sont déjà licenciées en « compétiteur », cela va poser des 

problèmes pour les engagements, s’ils veulent nager et de plus le club a payé 50.00 € au 

lieu de 30.00€. Il faut voir avec le service « Licences » à la Fédération (M. PONGENTY 

Philippe) pour tenter de corriger ces erreurs. 

A partir du 1er mai, vous pourrez saisir directement la licence « compétiteur été » et 

pour les licences « natation pour tous », s’ils veulent faire de la compétition, il faudra 

migrer ces licences vers « compétiteur été », vous ne pairez que la différence 

financière. 

Pour rappel,  il y a 5 tarifs : 

➢ 30,00 € : Licence compétition été 

➢ 22,00 € : Licence apprentissage / perfectionnement de 0 à 15 ans (cette licence 

permet de passer les tests ENF, ne permet pas de s’inscrire en compétition 

estivale toutes disciplines confondues) 

➢ 10.00 € : Licence Eté Loisir / Forme Santé 16 ans et plus (Cette licence ne 

permet pas de s’inscrire en compétition estivale toutes disciplines confondues) 

➢ 15.00 € : Licence Dirigeant / Officiels / Bénévoles (ne pratiquant pas une 

activité physique au sein du club) 

➢ 15,00 € : Licence « J’apprends à nager » 6 à 12 ans (Licence spécifique à cette 

action JAN pour les structures qui ont demandé à être dans ce dispositif) 

 

 Information sur les brevets fédéraux 

Je voudrai excuser l’absence de Bernard BRION, Président de la Commission Formation 

de la Ligue, qui vient de perdre son fils Grégoire, ancien nageur, il y a une dizaine de 

jours.  

Mme Claire RIGOUX, Directrice de l’ERFAN, est venue faire un petit rappel sur les 

formations fédérales organisées par l’École Régionale de Formation aux Activités de la 

Natation (E.R.F.A.N). 
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Il semblait important de refaire un point sur les formations fédérales car celles-ci 

évoluent. 

 

➢ l’Assistant club. C’est une formation qui a mobilisé les nageurs, notamment des 

clubs estivaux, et qui pourtant ne s’organise plus.  

• Avantages :  *une formation courte en centre (24h)  

    *un intérêt porté à son club (appartenance).  

• Inconvénient : Participation en tant qu’assistant auprès des éducateurs 

qualifiés, sans véritable outils. 

 

La question est posée de savoir pourquoi cet intérêt pour l’Assistant Club et pas de 

poursuite en Brevet Fédéral 1, car nous ne retrouvons que très peu d’AC en BF1 ! 

Les clubs souhaitent que cette formation continue d’être proposée car elle 

correspond à ce que les jeunes font dans leur club : participation à la vie 

associative, valeurs de citoyenneté, assistance aux différents postes… 

 

➢ Le Brevet Fédéral 1 semble être la formation la plus intéressante pour un jeune. 

Elle est le premier échelon d’un parcours de formation. Il est important de 

pouvoir évoquer un plan de formation pour nos nageurs qui aiment leur discipline. 

Qu’ils sachent qu’ils ont la possibilité de se former pour à leur tour, encadrer, 

enseigner et ce bénévolement ou professionnellement, en parallèle de leur 

parcours scolaire, professionnel ou même d’en faire leur métier.  

 

Proposer la possibilité d’un diplôme, de faire de sa passion, un métier 

 

BF1  ➔ BF2 ➔ BPJEPS AAN (métier de MNS, d’éducateur sportif) 

 

BF1 ➔ M.S.N (encadrer l’ENF et prérogatives d’entraîner jusqu’au niveau 

régional)➔ DEJEPS 

 

Quels sont les freins ? : 

Connaissance de ces passerelles et intérêt.  

Lieux de formation  

Coût de 400€ 
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 Échanges et Propositions : Les clubs doivent réfléchir à une opération 

gagnant-gagnant.  

 

• Possibilité de faire en sorte que les jeunes licenciés suivent la formation, 

fassent une partie de leur stage sur un club d’hiver (accord entre 

présidents et conventions) avant d’encadrer grâce au diplôme au sein de 

leur club.   

Pas simple pour un jeune de faire son stage dans un club qu’il ne connaît 

pas 

• Mise en binôme possible avec un autre stagiaire BF1 issu du club hiver 

pour aider à l’intégration. 

 

• Réfléchir à des solutions financières qui permettraient l’aide au 

financement de la formation, l’investissement du nageur dans sa structure 
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et sa fidélisation tout en lui permettant de suivre une formation, 

d’acquérir des connaissances.  

Budget important pour une formation dont on ne sait si elle plaira. 

• Avance des parents puis remboursement de 50% lors de la réinscription 

du jeune et encadrement au cours de la saison suivante, puis idem la 

deuxième année avec au final un remboursement de 100% avec deux 

années d’investissement du jeune dans son club. 

. 

➢ Le Brevet Fédéral 2 permet au nageur de poursuivre son apprentissage, de 

développer ses connaissances et leur mise en œuvre sur les groupes ENF. C’est un 

investissement plus important (humain et financier) mais qui mène à 

d’importantes dispenses sur les formations qualifiantes et professionnalisantes. 

Formation riche et variée (notion de projet, règlementation de l’enseignement 

dans le cadre de la natation scolaire, caractéristiques des différents publics…). 

 

➢ Le Moniteur Sportif de Natation (MSN) est un titre fédéral qui permet à son 

titulaire d'être rémunéré. 

Équivalent du Brevet Fédéral 3 avec un complément de formation pour aller vers 

l’entraînement de niveau régional.   

Il reste 2UC/4 à passer pour un BF2 (188h). 

Deux formations seront proposées à la rentrée, l’une en week-end et vacances, 

l’autre en alternance dans le cadre d’un pack de formation. 

 

➢ L’Éducateur Nagez Forme Santé est une formation de niveau Brevet Fédéral 3. 

Elle a pour objectif de conduire et concevoir des activités de la natation en 

direction de personnes atteintes de maladies chroniques. 

Elle peut permettre aux clubs de développer leur offre d’activité, auprès des 

associations, des communes.  

Il faut être titulaire du Brevet Fédéral 3 (MSN), du BPJEPS AAN, du BEESAN 

ou DEJEPS pour accéder à cette formation. Un club ne peut être labellisé club 

Nagez Forme santé que s’il a un éducateur formé et certifié. 

Les clubs ne doivent pas confondre le Nagez Forme Bien Être (activités 

« Aquaforme », « aquabike », etc …) dans lesquelles les communes 
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s’engagent fortement et celle de santé qui pourraient permettre d’amener les 

malades chroniques à la natation. 

 

Un flyer est distribué à chaque club avec toutes les coordonnées de l’ERFAN et Mme 

RIGOUX Claire se tient à la disposition des clubs pour tous renseignement 

complémentaire.  

 

 Programme sportif 2019 

➢ Programme Fédéral (version amendée du 22 mars 2019)  

Dans la page 3, « Règlement Fédéral des clubs ayant une activité compétitive en période 

estivale », le paragraphe « Transfert » a été remplacé par un paragraphe « Transfert / 

Migration ». 

Dans le paragraphe « Transfert », il était stipulé que les nageurs, transférés d’un club 

annuel vers un club d’été, ne pouvaient pas participer aux Interclubs et être sélectionné 

en Coupe de France, l’année de leur transfert.  

Dans le nouveau paragraphe, ce n’est plus le cas. La seule obligation c’est de prendre une 

licence transfert « natation pour tous » en début de saison et de migrer le 1er mai en 

« compétiteur été ». 

De même, nous avons un nouveau paragraphe « Cas particulier », où on nous parle des 

nageurs « natation pour tous » qui ont nagé aux Interclubs des 10 et/ou 11 novembre. 

Ces nageurs pourraient se qualifier au Critérium, s’ils n’ont pas participé à d’autres 

compétitions avant le 1er mai et s’ils ont migré vers une licence « compétiteur été » . Ce 

paragraphe semble superflu, car une licence « natation pour tous » ne permet pas de 

s’engager sur les compétitions (à part ce cas bien précis). 

En page 5, nous avons la table de conversion « bassin de 25 m » en « bassin de 50 m » 

En pages 6 et 7, l’explication du « classement national des clubs de natation estivale » 

avec une grille de calcul tenant compte des performances en bassin de 25m et de 50 m. 

En pages 16 et 17, les grilles de temps de qualification pour le Critérium, bassin de 25 m 

et bassin de 50 m.  

 

➢ Organisation informatique des compétitions 

Après renseignements auprès du service informatique de la Fédération, il n’y aura pas de 

possibilité de différencier un « compétiteur annuel » d’un « compétiteur été ». La seule 
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possibilité sera de contrôler le tarif de la licence, mais uniquement pour les licenciés de 

la Ligue. 

Pour être sûr de n’avoir que des « compétiteurs été », nous devons déclarer nos 

compétitions en « natation estivale », seuls les licenciés « compétiteur été » pourront 

s’engager en ligne. Si nous  souhaitons accueillir des clubs avec des compétiteurs 

annuels, il faudra les engager sur Extranat-Pocket, après avoir récupérer la compétition. 

Un doute subsiste sur la validation des temps réalisés par les compétiteurs annuels. 

Dans le sens inverse, les licenciés « compétiteur été » peuvent s’engager sans problème 

sur les compétitions « natation course » à partir du 1er mai. On ne sait pas encore 

comment seront gérés leurs performances, mais comme il s’agit maintenant de nageurs 

d’été, on pense qu’il ne devrait pas y avoir de problèmes. 

 

➢ Validation des dates des compétitions des clubs.  

Après un tour des différentes organisations des clubs, le calendrier de l’été est validé. 

Certains programmes restent à confirmer. 

Création d’une nouvelle compétition le 31 août à Aigueblanche. Cette compétition de fin 

de saison sera consacrée aux sprints. 50 m dans chaque nage avec séries toutes 

catégories le matin et finales par catégories l’après-midi, plus des relais à définir. 

 
COMPETITIONS ESTIVALES  2019 

 

Samedi 8 juin  TULLINS  Pass’sport de l’eau 

 

Samedi 15 juin EYZIN-PINET Pass’sport de l’eau 

 

Dimanche 16 juin LA ROCHE SUR FORON Challenge Laurent Misiurny 

 

Samedi 22 juin  LE GRAND BORNAND Coupe de la Ville 

 

Dimanche 23 juin  BEAUCHASTEL Challenge Mehdi BOURAGHDA 

    

Samedi 29 juin  EYZIN-PINET Challenge Baptiste DUPUIS 

Coupe Ali BENFIFI 

 

Dimanche 30 juin RUMILLY  Challenge Christian COTTIN 

    

Mercredi 3 juillet RUMILLY  Pass’sport de l’eau   17h30 – 18h00 
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Samedi 6 juillet : BEAUFORT  Challenge Romaric, Coralie, Loïs  

 

Jeudi 11 juillet RUMILLY  Épreuves Chronométriques 

 

Samedi 13 juillet TULLINS  Tullinades 

 

Samedi 20 juillet EVIAN   Coupe de la Ville 

 

Samedi 27 juillet LA ROCHE/FORON Interclubs « Junior 1 et moins » et « toutes 

catégories ». 

 

Dimanche 28 juillet MORZINE  Coupe de la Ville 

    

Mercredi 31 juillet  THÔNES  Épreuves Chronométriques 

 

Samedi 3 août  BEAUCHASTEL Meeting Sprint 

 

Samedi 3 août  THÔNES  Pass’sport de l’eau 8h30 – 9h00 

 

Dimanche 4 août SAMOENS  Coupe de la ville 

 

Samedi 10 août  THÔNES   Championnat Départemental de Haute-Savoie   

 

Dimanche 11 août EYZIN-PINET Championnat Départemental de l’Isère « Open » 

 

Samedi 17 août TULLINS  Championnat de la Ligue de natation estivale 

Dimanche 18 août . 

      

Samedi 24 août Lieu à définir  XXIIème Coupe de France des Régions Juniors 

Dimanche 25 août    Ier Critérium National Jeunes 3, Juniors, Seniors 

 

Mercredi 28 août LE GRAND BORNAND Pass’sport de l’eau 

 

Samedi 31 août  AIGUEBLANCHE Coupe Sprint 

 

A noter 2 compétitions ouvertes aux nageurs d’été, le samedi 1er juin, la Coupe Sprint 

« open » à Cluses et les 15 et 16 juin, le Championnat Départemental des Savoie à 

Aigueblanche. 
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➢ Pas de changement sur les programmes fédéraux pour les Interclubs. 

Ces 2 compétitions sont toujours limitées, dans notre ligue,  à 2 équipes filles et 2 

équipes garçons, soit 4 équipes maxi par club.  

Les équipes mixtes ne sont autorisées que s’il manque 1 équipe filles ou une équipe 

garçons. Une seule équipe mixte par club est autorisée. 

Pour les Interclubs Juniors 1 et moins, l’équipe mixte sera composée de 4 ou 5 

personnes (2 ou 3 filles, 2 ou 3 garçons). Les relais seront composés de 2 filles et 2 

garçons. 

Pour les interclubs Toutes Catégories, l’équipe mixte sera composée de 5 ou 6 personnes 

(2 ou 3 filles, 2 ou 3 garçons). Les relais seront composés de 2 filles et 2 garçons. 

 

➢ Examen d’officiels B et C. 

Les passages d’examen d’officiel C pourront se faire sur chaque compétition, voir avec le 

Juge Arbitre. 

Les passages d’officiel B se feront sur les compétitions suivantes : 

 1er juin à Cluses : BASSET Jean-Pierre 

 23 juin à Beauchastel : LABONNE Jean-Luc 

 27 juillet à La Roche sur Foron : BASSET Jean-Pierre 

 11 août à Eyzin-Pinet : LABONNE Jean-Luc 

Les demandes doivent être adressées , 7 jours avant la compétition, à GAIDIOZ Marie 

Christine et LABONNE Jean-Luc, dont vous avez les coordonnées dans le programme 

sportif. 

 

 Programmes Championnats Départementaux 2019 

➢ Départementaux Haute-Savoie 

Le Comité Départemental de Haute-Savoie a mis en place un nouveau programme, à la 

suite de la suppression du 200 m Dos et du 200 m Brasse Juniors de la Coupe de France. 

1ère réunion : 
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50 m Nage Lire Jeunes à Seniors, 50 m Papillon Avenirs, 100 m Papillon Jeunes à 

Seniors, 50 m Brasse Avenirs, 100 m Brasse Jeunes à Avenirs, 100 m 4 Nages Avenirs 

et Jeunes. 

2me réunion : 

50 m Nage Libre Avenirs, 100 m Nage Libre Jeunes à Seniors, 50 m Dos Avenirs, 100 m 

Dos Jeunes à Seniors, 200 m 4 Nages Juniors et Seniors. 

 

➢ Départementaux Drôme-Ardèche - Isère – Savoie « Open » 

Pour la même raison, l’entente des Comités Drôme-Ardèche, Isère et Savoie a modifié 

leur programme, il adopte le programme de la Haute-Savoie, mais en  intervertissant le 

50 m Nage Libre Avenirs qui passe le matin avec le 50 m Nage Libre Toutes Catégories 

et en mettant le 50 m Papillon Avenirs en début de réunion de l’après-midi. 

 

 Programme Championnats Régionaux 2019 

Avec la suppression du 400 m Nage Libre du programme de la Coupe de France, il est 

seulement intégré au programme du Critérium national, nous le supprimons du 

programme. 

Les clubs auront la possibilité de mettre cette épreuve, ainsi que le 200 m Nage Libre, à 

leur programme de compétition. 

 

Dans le but de faciliter les engagements et de ne pas compliquer la gestion des 

catégories sur Extranat, proposition de modifications dans le déroulement des épreuves 

des réunions : 

➢ Le 50 m Nage Libre « Avenirs » se déroulera le samedi matin avec les 

autres catégories à la place du dimanche après-midi. 

➢ À la suite de la suppression du 400 m Nage Libre, le 100 m 4 Nages 

« Jeunes » se déroulera le dimanche matin, après le 100 m Brasse, et nous 

l’ouvrons à la catégorie « avenirs ». 

➢ Rajout des relais 4 x 50 m 4 Nages et 4 x 50 m Nage Libre pour la 

catégories jeunes. Un jeune participant à  un relais « jeunes » ne pourra 

pas participer au relais « toutes catégories ». Il en est de même pour un 

« avenirs ». 
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➢ Réflexion sur le rajout d’un relais le samedi matin. Comme nous venons de 

modifier le programme du samedi matin, nous reportons cela à l’été 2020, 

de façon à contrôler, cet été, le timing de cette matinée. 

Le programme suivant est validé par les clubs. 

Samedi matin : ouverture du bassin 8h00 – début des épreuves 9h00 
 50 m Nage Libre  Avenirs, Jeunes, Juniors et Seniors Dames et Messieurs  

 200 m 4 Nages   Juniors et Seniors Dames et Messieurs  

 

Samedi après-midi) ouverture du bassin à 13h30 - début des épreuves à 14h30 
 50 m Papillon   Avenirs Dames et Messieurs   

 100 m Papillon   Jeunes, Juniors et Seniors Dames et Messieurs 

50 m Dos   Avenirs Dames et Messieurs 

 100 m Dos   Jeunes, Juniors et Seniors Dames et Messieurs 

 

Relais 4 x 50 m 4 Nages Avenirs Dames, Messieurs et Mixte 

Relais 4 x 50 m 4 Nages Jeunes Dames, Messieurs et Mixte  

 Relais 4 x 100 m 4 Nages Toutes Catégories Dames, Messieurs et Mixte 
 

Dimanche matin – ouverture du bassin 8h00 – Début des épreuves 9h00 
 50 m Brasse   Avenirs Dames et Messieurs 

 100 m Brasse   Jeunes, Juniors et Seniors Dames et Messieurs 

100 m 4 Nages   Avenirs et Jeunes Dames et Messieurs 

 

Relais 4 x 50 m Nage Libre Avenirs Dames, Messieurs et Mixte 

Relais 4 x 50 m Nage Libre Jeunes Dames, Messieurs et Mixte 

 Relais 4 x 100 m Nage Libre  Toutes Catégories Dames, Messieurs et Mixte 
 

Dimanche après-midi – ouverture du bassin 13h30 – début des épreuves 14h30 
 100 m Nage Libre  Jeunes, Juniors et Seniors Dames et Messieurs 

 

 Relais 10 x 50 m Nage Libre Toutes Catégories Dames, Messieurs et Mixte 
 

 Étude sur les grilles de temps des Championnats Régionaux 

Depuis de nombreuses années, la grille des temps de qualification n’a pas été revue. Un 

document statistique sur les Championnats Régionaux 2018 a été distribué à chaque 

participant, lors de la dernière réunion, pour nous permettre de corriger, à la marge, 

celle-ci, en essayant de ne pas alourdir les temps des réunions. 
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En fonction des modifications du programme que nous venons de décider, Les clubs  

valident la nouvelle grille de temps de qualifications à partir de cet été 2019. 

 

Temps d’engagements : 

Filles Avenir Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Junior 1-2 Junior 3-4 Senior 

50 Nage Libre 0.5000 0.4600 0.4400 0.4200 0.3800 0.3600 0.3400 

100 Nage Libre  1.3800 1.3500 1.3200 1.2400 1.2000 1.1900 

50 Dos 0.5800       

100 Dos  1.5400 1.5100 1.4800 1.3800 1.3700 1.3400 

50 Brasse 1.0000       

100 Brasse  1.5400 1.5100 1.4800 1.4300 1.4100 1.4200 

50 Papillon 0.5800       

100 Papillon  1.5800 1.5500 1.5200 1.4700 1.4200 1.4000 

100 4 Nages 2.0000 1.4600 1.4400 1.4200    

200 4 Nages     3.1500 3.1000 3.1400 

 

 

Garçons Avenir Jeune 1 Jeune 2 Jeune 3 Junior 1-2 Junior 3-4 Senior 

50 Nage Libre 0.4600 0.4400 0.4200 0.4000 0.3400 0.3200 0.3200 

100 Nage Libre  1.3600 1.3300 1.2800 1.1600 1.1200 1.1200 

50 Dos 0.5600       

100 Dos  1.5100 1.4800 1.4500 1.3500 1.3300 1.3000 

50 Brasse 0.5800       

100 Brasse  1.5100 1.4800 1.4500 1.3800 1.3300 1.3000 

50 Papillon 0.5600       

100 Papillon  1.5600 1.5300 1.5000 1.4200 1.3200 1.2800 

100 4 Nages 2.0000 1.4400 1.4200 1.4000    

200 4 Nages     3.0700 3.0300 3.1000 

 

 Programme Fédéral 2019 – Coupe de France 2019 et Critérium National : 

Nous avons indiqué, l’année dernière, à la Fédération notre impossibilité d’organiser la 

Coupe de France, n’ayant pas de piscine assez grande pour l’accueillir ou pas de 

disponibilité de dates en période touristique. Lors de la Coupe de France, à Neuville de 

Poitou, Jean-Claude DUNAND-MARTIN a fait la proposition  de l’organiser à 

Montélimar. Le 12 février, nous apprenons que le club de Montélimar, dont la majorité du 

bureau vient de changer, ne se sent pas prêt pour organiser la Coupe de France et le 

Critérium National. 
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Le club d’Eyzin-Pinet, par son président André VALENCIER, a fait une demande auprès 

de la Communauté de Communes de Vienne Condrieu Agglomération pour pouvoir 

organiser ces compétitions à la piscine de Saint Romain en Gal. Il a obtenu une réponse 

positive avec un tarif de location de 382 € de l’heure (une journée payante et une 

journée gratuite). Le club d’Eyzin-Pinet se proposait de tenir une ou deux buvettes, dont 

les bénéfices iraient à la Ligue. 

Le Président de la Ligue n’est pas favorable à cette organisation (trop cher). 

 

Donc pour le moment pas de lieu défini. Il y a réunion de la commission fédérale des 

« activités estivales » mercredi 10 avril au siège de la Fédération à Clichy. Aux 

dernières nouvelles, il y aurai une possibilité d’organisation en Occitanie, sinon la 

Fédération va faire un appel d’offres auprès des ligues. 

 

Si ces compétitions sont organisées :  

➢ Coupe de France : 

▪ Encadrement :  

Nombre d’encadrants : 2 

Nombre d’entraîneurs : 2 

Sélection de 8 nageuses et 8 nageurs (2 par années d’âge) 

Nombre de remplaçants : 4 maximum 

▪ Organisation d’un stage préparatoire ? 

▪ Candidature des entraîneurs pour le 14 juillet 2019. 

 

➢ Critérium National : 

▪ Les engagements, déplacements, hébergement et restauration sont à la 

charge des clubs, pour les nageurs et nageuses non sélectionnés en Coupe 

de France des ligues. 

▪ Pour les nageurs et nageuses sélectionnés en Coupe de France des Ligues, 

seuls les engagements seront à la charge des clubs pour les épreuves non 

courues en Coupe de France ou s’ils veulent concourir en même temps à la 

Coupe de France et au Critérium. 
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 Possibilité d’organiser une compétition le même jour que la Coupe de 

France et le Critérium National : 

Aucun texte actuel empêche l’organisation d’une compétition à la même date que la 

Coupe de France et le Critérium National.  

Les seules restrictions concernent les participants. 

➢ Si la Coupe de France a lieu, les nageurs et nageuses refusant la sélection de 

la Ligue ne seront pas autorisés à nager ailleurs pendant le stage, s’il y en a 

un, et pendant le week-end de la compétition. 

 

➢ Pour le Critérium, s’agissant d’une compétition à engagement volontaire, rien 

n’oblige à y participer et rien n’interdit de nager dans une compétition au 

même moment, sauf si la Fédération bloque cette date en interdisant toute 

compétition concernant les catégories d’âge concernées (Jeunes 3, Juniors et 

Seniors). Cela ne semble pas être le cas actuellement. 

 

 Étude sur les temps d’engagements du Critérium National : 

(voir document en annexe) 

Depuis la version amendée, nous avons deux grilles de temps, une en bassin de 25 m et 

une en bassin de 50 m. 

D’après le compte-rendu de la commission fédérale du 10 décembre 2018, la grille de 

qualification se base sur les performances de l’été 2018 avec les 10e temps pour les 

Jeunes et les Seniors et les 24e temps pour les Juniors. 

Au vu de l’étude, cela ne semble pas très vrai sur les Jeunes 3, ou on a trouvé jusqu’à 17 

nageuses potentiellement qualifiables. 

Au sujet de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes, on peut se rendre compte que nous 

pourrions avoir peu de qualifiés chez les jeunes et les seniors et un nombre un peu plus 

conséquent chez les Juniors. 

De toute façon, ce sont les clubs ou les parents qui décideront d’une participation ou pas 

à ce Critérium. 
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 Test sur une sélection pour la Coupe de France: 

(Voir document en annexe) 

En prenant en compte les temps réalisés la saison dernière, une simulation de sélection a 

été faite. La sélection est assez ardue à faire, avec les conditions ci-après : 

➢ Chaque équipe est composée 8 filles et 8 garçons. 2 nageurs ou nageuses par 

années d’âges obligatoires (J1, J2, J3 et J4).  

➢ 2 nageurs ou nageuses par épreuves individuelles, 1 de chaque groupe d’âges 

(J1/2, J3/4).  

➢ Chaque nageur ou nageuse doit nager un 50 m et un 100 m en épreuves 

individuelles, plus les relais. 

➢ 4 remplaçants maximum. 

Cette simulation a été faite en partant du principe, ce qui semble le plus logique, que le 

même nageur ou la même nageuse est engagé(e) sur le 50 et le 100 m de la même nage. 

Cette simulation n’a pas été optimisé, mais on peut voir que, contrairement aux premiers 

ressentis, la Haute-Savoie et la Savoie ne sont pas les oubliés. 

 

 Date réunion de la commission 

La commission se réunira le samedi 27 juillet à La Roche sur Foron (Interclubs), 

pour le choix des entraîneurs pour la Coupe de France (si celle-ci a lieu) et le 

dimanche 18 août à Tullins (Régionaux), pour la validation de la sélection si 

nécessaire. 

 

 Date de réunion du bilan de l’été 2019 : 

La prochaine réunion des clubs, qui sera celle de bilan de la saison estivale 2019 et 

projet de modification pour 2020 aura lieu : 

Le mardi 5 novembre 2019 à Chambéry. 

 

 

 Questions diverses : 

➢ Boycott du Critérium National :  

Certains clubs voudraient boycotter ce 1er critérium, mais il n’y a pas une 

unanimité. Donc les clubs sont libres sur ce sujet. 
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L’ordre du jour étant épuisé et n’ayant plus de questions diverses, le président clôt la 

réunion à 22h04, en souhaitant bon retour à tous. 

 

 

 

Bernard BODON 

Président Commission estivale  
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Test de sélection 

 

Nom et prénom Club 50 Nl 100 NL 50 Dos 100 Dos 50 Brasse 100 Brasse 50 Pap 100 Pap

2005 MOISSET-RUFFIER Sidonie Tarentaise Natation 0,3096 1,1039 1,2652 0,4465 1,3202 0,3642

OLIE Manon Dauphins Eyzin-Pinet 0,3247 1,1253 0,3972 1,2421 0,4917 1,5009 0,3790 1,3008

BADEL Elisa Evian Sport Natation 0,3329 1,1453 1,3263 2,0179 0,4668 1,3903

HAOULI Loubna CN Vanoise 0,3351 1,1287 0,3900 1,2165 0,4810 1,4266 0,3616 1,2452

FORESTIER Iona Evian Sport Natation 0,3520 1,1779 0,3878 1,2656 1,5017

LAUVERGNAS Amélie AS Beauchastel Natation 0,3439 1,1959 0,4266 1,3536 0,4295 1,3609 0,4226 1,4026

PERRILLAT BOTTONET Manon Aravis Natation 0,3706 1,2260 0,4660 1,3025 0,4665

QUEYREYRE Maelle AS Beauchastel Natation 0,3348 1,1618 0,4314 1,3038 0,4378 1,3818 0,3977 1,3127

2004 BELLEVEGUE Loane AS Beauchastel Natation 0,3010 1,1056 0,3801 1,2648 0,4153 1,3834 0,3715 1,2730

MARACINE Andréa CN Vanoise 0,3048 1,0696 0,3597 1,1884 0,4377 1,3528 0,3353 1,1805

CUADRADO Héloïse Dauphins Eyzin-Pinet 0,3211 1,1246 0,4335 1,3371 0,4112 1,2801 0,3595 1,2220

LOMBARD Léa CN La Roche sur Foron 0,3233 1,1207 0,3822 1,2273 0,4599 1,3573 0,3660 1,2613

ACHARD Lucie AS Beauchastel Natation 0,3419 1,1635 0,3909 1,2347 0,5102 1,5417 0,3775 1,2996

MENU Lilou Evian Sport Natation 0,3271 1,1397 0,3991 1,3048 0,4675 1,5696 0,3995 1,2563

PANIZ Paola CN Vanoise 0,3244 1,1371 0,4023 1,2547 0,4603 1,3808 0,3997 1,2993

BERNARD Marion HC Tullins Natation 0,3364 1,1569 0,4582 0,3927 1,2764 0,5237

BOYER Eva CN Vanoise 0,3355 1,1842 0,4026 1,2918 0,4124 1,3057 0,4303

OHL Pauline Evian Sport Natation 0,3536 1,2323 1,4253 0,4295 1,3400 1,4106

Nom et prénom Club 50 Nl 100 NL 50 Dos 100 Dos 50 Brasse 100 Brasse 50 Pap 100 Pap

2003 PILLER Stéphanie CN La Roche sur Foron 0,2885 1,0280 0,3468 1,1706 0,4116 1,3152 0,3534 1,2145

BIANCHI Eugénie AS Beauchastel Natation 0,3070 1,1051 0,4121 1,3451 0,5382 1,5444 0,3727 1,2602

ARENS Cléo CN Morzine 0,3105 1,0823 0,4643 1,2442 0,4056 1,2220 0,3632 1,2400

JEFFERIES Molly CN Morzine 0,3180 1,0978 0,4196 1,3300 0,4078 1,2672 0,3979

GUELY Marie HC Tullins Natation 0,3274 1,1027 0,5669 0,4084 1,2816 0,4344 1,3487

MILLET Solène Evian Sport Natation 0,3207 1,1547 0,4598 1,2651 0,5502 1,3543 0,3572 1,2539

2002 ARRUFAT Maélia HC Tullins Natation 0,3074 1,0931 0,5439 0,4805 1,3817 0,3312 1,1437

STEFANIDES Claire Thônes Natation 0,3439 1,1510 0,3842 1,2530 0,4455 1,3628 0,3961 1,3235

FRANCART Laura CN Vanoise 0,3308 1,1478 0,3726 1,2150 0,4286 1,3369 0,3707 1,2591

FLEURY Clara NC Rumilly 0,3181 1,1100 0,3933 1,2273 0,4010 1,3148 0,3766 1,4453

SAGE Amandine NC Rumilly 0,3412 1,1843 0,3958 1,2589 0,4343 1,3452 0,3986 1,3805

SUIRE Pauline CN Morzine 0,3314 1,1520 0,4901 1,2967 0,3746

Nom et prénom Club 50 Nl 100 NL 50 Dos 100 Dos 50 Brasse 100 Brasse 50 Pap 100 Pap

2004 BERNARD Mattéo Tritons Beaufort sur Doron 0,2710 1,0094 0,4096 1,2056 0,4132 1,2941 0,3212 1,1632

FOURNIER Rémy Dauphins Eyzin-Pinet 0,2950 1,0600 0,3641 1,1693 0,3941 1,3108 0,4200 1,4496

QUOEX Pierre CN La Roche sur Foron 0,2967 1,1026 0,3794 1,2306 0,4621 1,3763 0,3702

PIATON Robin Dauphins Eyzin-Pinet 0,3024 1,0898 0,4678 1,3885 0,3710 1,2045 0,3650 1,2578

DELDON Nils HC Tullins Natation 0,3079 1,0841 0,4161 1,5125 0,5554 1,3392 0,3661 1,2424

DEMEY Léo CN Morzine 0,3197 1,0982 0,4359 1,2362 0,4858 0,4034

BOUVIER Mathis Tritons Beaufort sur Doron 0,4300 1,2915 0,4619

2003 BEYLARD OZEROFF Matthieu CN La Roche sur Foron 0,2719 1,0133 0,3481 1,1903 0,3899 1,2784 0,3153 1,1007

FERRATON Landry AS Beauchastel Natation 0,2793 1,0182 0,4123 1,1812 0,3843 1,2098 0,3622 1,1717

WATERBLEZ Eliot CN Vanoise 0,2821 1,0331 0,3615 1,2289 0,4041 1,3241 0,3177 1,1229

METRAL Robin NC Rumilly 0,2870 1,0634 0,3477 1,1360 0,4047 1,3080 0,3353 1,2583

MONET VIDONNE Roland CN La Roche sur Foron 0,2939 1,0512 0,4913 1,3147 0,4010 1,3111 0,3897

MARTORELL Valentin AS Beauchastel Natation 0,3008 1,0617 0,3662 1,1989 0,4370 1,3881 0,3336 1,1415

BELLAHCENE Yanis CN La Roche sur Foron 0,2959 1,0766 0,3694 1,1884 0,4321 1,3115 0,3751 1,2421

MOTTIER Antonin Thônes Natation 0,2999 1,0961 0,4776 0,3628 1,2197 0,3569

MARULIER Etienne Evian Sport Natation 0,2994 1,0849 0,3775 1,2408 0,3672 1,1843 0,3357 1,1577

CHARLES Mathieu Thônes Natation 0,3548 1,2095 0,3943 1,2957 0,3927 1,2886 0,4036

Nom et prénom Club 50 Nl 100 NL 50 Dos 100 Dos 50 Brasse 100 Brasse 50 Pap 100 Pap

2002 BARONNET Enzo CN Vanoise 0,2690 0,5992 0,3215 1,0958 0,3747 1,1913 0,3201 1,1715

BLANC-GARIN Louis Thônes Natation 0,2743 1,0456 0,3715 1,1813 0,4260 1,4343 0,3027 1,1388

MOREAU Adrien Thônes Natation 0,2749 1,0358 0,3502 1,1972 0,3586 1,2465 0,3482 1,5663

BARTHOD Matteo CN La Roche sur Foron 0,2834 1,0211 0,3213 1,0787 0,4157 1,3024 0,2963 1,0855

JEFFERIES Jacques CN Morzine 0,2931 1,0486 0,4950 1,2486 0,3625 1,1653 0,3378 1,1862

REBIERE Enzo Tritons Beaufort sur Doron 0,2924 1,0836 0,3743 1,2094 0,3195

2001 LEBRUN Paul CN La Roche sur Foron 0,2733 1,0206 0,3152 1,0893 1,2812

COTTET-DUMOULIN Mathis CN Morzine 0,2733 0,5917 0,3328 1,1320 0,3830 1,2312 0,3152 1,0902

VAULTIER Thomas CN Haut Giffre Samoëns 0,2748 1,0196 1,0937

JOURNET Loïc NC Rumilly 0,2815 1,0410 0,3491 1,1515 0,3480 1,2019 0,3634

BROCHIER Maxence CN La Roche sur Foron 0,2999 1,0605 0,3528 1,1766 0,3466

MICHELON Adrien Evian Sport Natation 0,2805 1,0229 0,3554 1,1917 1,2916 0,3290 1,1716
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